
Additif Organisation N°1

ART. 1.1P. OFFICIELS 

Commissaire sportif: Nicolas BALDIT remplace YANNICK BARDIN

ART. 5P. Identification des voitures et publicités.
Publicités obligatoires : Modernes, VHC et VHRS

Plaque immatriculation avant

Publicité haut du pare-brise coté pilote Publicité haut du pare-brise coté copilote

Plaque Véhicules Modernes Plaque Véhicules VHC Plaque Véhicules VHRS

Pour le comité d’organisation
Philippe PATRAS

10ème Rallye National Hivernal du Dévoluy
9ème Rallye VHC
8ème Rallye VHRS
(Visa FFSA n° 680 du 16.09.2025)

"sous réserve d'approbation par le 

Collège des Commissaires Sportifs lors 

de sa 1ère réunion"

ART. 1.2P. ELIGIBILITE

Le Rallye National Hivernal du Dévoluy compte pour :

• La Coupe de France des rallyes 2026 coefficient 4

• Les challenges rallyes de la ligue P.A.C.A
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